
 
 

Communiqué de presse 

 

VASTNED VASTNED VASTNED VASTNED RETAILRETAILRETAILRETAIL    PUBLIE LES PUBLIE LES PUBLIE LES PUBLIE LES 

RÉSOLUTIONS DE SON ASSEMBLÉE RÉSOLUTIONS DE SON ASSEMBLÉE RÉSOLUTIONS DE SON ASSEMBLÉE RÉSOLUTIONS DE SON ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE D’ACTIONNAIRESGÉNÉRALE D’ACTIONNAIRESGÉNÉRALE D’ACTIONNAIRESGÉNÉRALE D’ACTIONNAIRES        
 

 

Parmi les résolutions prises au cours de 
l’assemblée générale des actionnaires du 8 
avril 2008 figuraient les décisions suivantes: 
 

• Fixation du dividende final à 2,73 euros 
par action, montant pouvant être réglé 
intégralement en numéraire ou à 
hauteur de 1,35 euros en numéraire et 
pour une partie dont le montant sera 
communiqué le 28 avril 2008 en actions 
à imputer sur la réserve pour primes 
d’émission. L’action sera cotée ex-
dividende le 10 avril 2008. Le choix du 
paiement en actions doit être indiqué le 
25 avril au plus tard par l’intermédiaire 
de la banque ou de l’agent de change. 

• (Re)nomination de Monsieur Pieter M. 
Verboom en tant que membre du 

conseil de surveillance de VastNed 
Retail. 

• Les augmentations de rémunération de 
la direction ont été rejetées.  

 
Par ailleurs, comme cela a été annoncé hier 
dans un communiqué distinct, la direction de 
VastNed Retail a repris les pourparlers avec 
IEF Capital sur la base de l’offre indicative de 
70 euros minimum par action, après versement 
du dividende final de 2007. A la demande d’IEF 
Capital ces pourparlers se dérouleront sur une 
base d’exclusivité. De plus amples informations 
seront données qu’il y aura matière à 
communication. 

 
 

 
Rotterdam, le 9 avril 2008 
 
Pour plus d’informations, prière de contacter: Reinier van Gerrevink ou Arnaud du Pont 
+ 31 10 24 24 310  
 
 


